
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 5
	Assemblée du: 22 septembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: Approuver l'entente intervenue entre la Société et le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la STM-CSN au montant de 475 817 $, portant sur la réclamation monétaire suite à une décision arbitale ayant accueilli le grief syndical 2008-204; Approuver l'entente intervenue entre la Société et le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la STM-CSN au montant de 19 256 $, portant sur d'autres griefs et litiges liés à la décision arbitrale; Le tout pour un montant total de 495 073 $.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Alain Brière
	- titre1: Directeur exécutif

	Exposé du besoin: Une décision arbitrale a été rendue accueillant le grief du Syndicat des travailleuses et travailleurs de la STM-CSN quant à l'exclusivité des tâches reliées au ravitaillement des stations de métro, tant en loge qu'à l'égard des équipements de vente en stations.  L'arbitre a réservé sa compétence sur la nature et le montant de la réclamation monétaire, advenant le cas où les parties n'arrivent pas à s'entendre sur cette question. Les parties sont parvenues à deux ententes, l'une portant sur la réclamation syndicale découlant de la décision arbitrale,  l'autre sur des griefs et litiges ultérieurs également liés à la décision arbitrale. Cette entente doit être approuvée par l'instance appropriée dans ce cas-ci le C.A., car l'arbitre n'a pas émis d'ordonnance précise sur le montant à payer, le tout selon les règles applicables aux règlements de différends en matière de relations de travail (article 5.4.1 du R-062).
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: s/o
	Préparé par 2: Mario Dionne/Pascale Dionne
	Préparé par – nom: Mario Dionne
	Préparé par – titre: Conseiller principal, Relations professionnelles
	Service 2: Division relations professionnelles et gestion de la présence au travail
	Service - nom: Pascale Dionne
	Service - titre: Chef de division
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 221005
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 495073
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 495073
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Suite aux discussions portant sur le montant de la réclamation monétaire syndicale découlant de la décision arbitrale, les parties s'entendent à ce sujet sur un montant de 475 817$ , lequel inclut le coût additionnel sur la paie de vacances (payable en 2017) ainsi que le paiement de la contribution suppplémentaire au fond des services de santé. Dans le cadre des discussions, la Société et le Syndicat se sont également entendus sur d'autres griefs et litiges liés à la nouvelle organisation du travail mise en place suite à la décision arbitrale, ainsi que sur le paiement de libérations syndicales pour la préparation et l'analyse des propositions de règlement, l'établissement de la liste des personnes visées par le règlement ainsi que le montant individuel des réclamations, pour un montant de 19 256$. Le montant total des deux ententes est de 495 073$.   Nous recommandons d'approuver les deux ententes, qui constituent des règlements justes et raisonnables pour la Société suite à la décision arbitrale accueillant le grief syndical.  
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3:   
	montant total: 495073
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: Approuver les ententes intervenues entre la Société et le Syndicat des travailleuses et travailleurs de la STM-CSN portant sur les réclamations monétaires découlant de la décision arbitrale de François Hamelin et autres griefs et litiges liés à l'organisation du travail mise en place suite à la décision arbitrale.
	Recommandation numéro: Approbation d'ententes suite à une décision arbitrale
	Direction exécutive responsable principale: Planification, Finances et contrôle
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale - titre: Trésorier et Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: RH et Services partagés
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [07]
	date cheminement décisionnel année: [2016]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Lors de la mise en oeuvre du système Vente et perception en juin 2008, la Société a établi une organisation du travail dans laquelle les tâches de ravitaillement des loges, des distributrices automatiques de titres (DAT) et des bornes de rechargement (BR) étaient partagées entre les employés de la division Gestion des revenus voyageurs, membres du Syndicat des travailleuses et travailleurs de la STM-CSN, et des employés cadres de l'exploitation des stations. Le Syndicat a contesté par voie de grief cette organisation du travail, réclamé l'exclusivité des tâches de ravitaillement ainsi que le paiement à 150% pour chaque heure effectuée par des employés hors de l'unité de négociation à faire ces activités et ce, rétroactivement au 10 juin 2008. Le 14 juillet 2014, l'arbite François Hamelin accueillait le grief et déclarait que les travaux de ravitaillement des loges en rouleaux de cartes magnétiques et en rouleaux de reçus, le ravitaillement des distributrices automatiques de titres (DAT) en rouleaux de cartes magnétiques et le ravitaillement des bornes de rechargement en rouleaux de reçus constituaient du travail protégé par la convention. Il ordonnait à l'employeur de modifier son organisation du travail en conséquence, et réservait sa compétence sur la nature et le montant de la réclamation demandée par le grief.  Ainsi, à défaut d'entente entre les parties sur la réclamation syndicale, l'arbitre trancherait cette question. Faisant suite à la décision de l'arbitre, le Syndicat a produit, en février 2015, une réclamation que la Société considérait déraisonnable.  Devant cette situation, la STM a demandé à l'arbitre de convoquer les parties afin qu'il exerce sa compétence quant au montant de la réclamation.  Une audience a été fixée au 26 octoore 2015 par l'arbitre, mais ce dernier a été contraint d'annuler l'audience à très courte échéance pour des raisons de santé.  Les parties ont décidé d'entamer des discussions afin de voir si un règlement pouvait être envisagé. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ Comité des ressources humaines]
	Deuxième Comité: [ ]
	date cheminement décisionnel jour: [07]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
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